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RÉPONSE À L’ENGAGEMENT NO 3 

Référence :  E-3 (Énergir), Notes sténographiques du 7 septembre 2021, volume 1, page 177. 

Demande :  Indiquer si selon les PCGR américains il serait possible d’amortir l’écart relatif à 
l’année deux mille vingt et un (2021) dans sa totalité en deux mille vingt-deux, deux 
mille vingt-trois (2022-2023). Et si possible, indiquer quel serait l’impact de ce 
report sur la variation tarifaire du service de distribution.  

[demandé par la Régie] 

Réponse : 

Énergir confirme qu’il serait possible d’amortir en totalité en 2022-2023 l’écart lié au compte de 
stabilisation tarifaire de la température de l’année 2021. 

Vous trouverez ci-dessous la variation tarifaire ajustée du service de distribution pour l’année 
2021-2022 reflétant les impacts du report de l’amortissement du compte de stabilisation tarifaire 
de la température de l’année 2021. 

 

Vous trouverez ci-dessous l’effet sur le coût de service de 2022-2023 du report de 
l’amortissement en 2022-2023 du compte de stabilisation tarifaire de la température de l’année 
2021. 
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Le report de l'amortissement du CFR crée donc une augmentation de la variation tarifaire de 
9,4 % à 11,42 % en 2022-2023. Il est à noter que le coût de service de 2022-2023 pourrait être 
affecté à la hausse par des effets de la température en 2021-2022 qui ne sont pas connus à ce 
jour. 


